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Dans le cadre du développement d’un projet éolien au sud de la commune de 
Saint-Maurice-Etusson, david énergies a décidé de mettre en place, avec l’aide de 
l’agence Tact, un dispositif d’information et de concertation afin d’associer de près 
les parties prenantes locales au développement de ce projet et leur permettre de 
s’exprimer à ce sujet.  
 

Ce dispositif comprend notamment l’organisation d’ateliers thématiques de suivi 
du développement et de concertation à destination des riverains. Ces ateliers se 
tiendront à chaque étape du développement.  

 
Ce compte rendu entend synthétiser la présentation et les échanges qui ont eu 

lieu. Il est mis à disposition des participants et soumis à leur relecture. Les propos 
recueillis sont retranscrits de manière anonyme. Afin de faciliter la lecture, les 
questions ou remarques de la salle sont mentionnées en italique à la fin de chaque 
« partie » de la présentation.  

 
 
 

Lors de ce second atelier, le mercredi 20 mars 2019, étaient présents :  
• Nicolas Sicot – david énergies, en charge du développement du projet 

éolien 
• Juliette Fournil et Marie Leugé-Maillet – Agence Tact, en charge de 

l’information et de la concertation sur le projet éolien 
• 4 personnes riveraines de la zone d’étude  
• 1 conseiller municipal 
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INTRODUCTION 
 
 

A titre de rappel, le premier atelier qui s’est déroulé en juillet en 2018 avait pour 
objectif principal de traiter des enjeux de l’éolien en général.  

 
Ce second atelier a plusieurs objectifs :  

• Présenter l’avancement du développement du projet étudié 
• Présenter les résultats des états initiaux et le scénario d’implantation 

envisagé 
• Commencer à réfléchir à une charte de bon voisinage qui régulera la 

cohabitation des habitants avec le parc une fois construit et qui recensera 
les engagements de l’exploitant en termes d’information et de maîtrise 
des impacts 

• Répondre à toutes les questions des participants 
 

 
 
RAPPEL : PRESENTATION DES INTERVENANTS 

 
> La société david énergies développe des sites pour les énergies 

renouvelables (principalement éoliens mais aussi photovoltaïques et hydrauliques) 
en France, depuis Angers, mais aussi en Allemagne. C’est en Allemagne que la 
société a réalisé ses premiers projets car à cette époque la revente de l’électricité 
éolienne n’était pas autorisée. Aujourd’hui, david énergies comptabilise 25 parcs en 
fonctionnement et 11 en planification. Un des parcs développés a la particularité 
d’appartenir aujourd’hui à 100 % à un collectif citoyen.  
 

> L’agence Tact accompagne les grands projets d’infrastructure et de transition 
énergétique et les territoires qui les accueillent ou les portent. Les trois quarts de 
son activité sur les projets d’énergie renouvelable (éolien et méthanisation). 
L’agence travaille également sur des carrières et sur le risque d’inondation. Elle 
accompagne des porteurs de projet privés ou publics sur les aspects suivants : 
pilotage et gouvernance, information, pédagogie et concertation selon les marges 
de discussions définies.  

 
Il faut savoir que le développement éolien est soumis à une réglementation et à 

des contraintes techniques extrêmement strictes. Les marges de discussion sont 
donc peu nombreuses mais l’objectif est, ici, de les saisir autant que possible.  
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RAPPEL : DISPOSITIF D’INFORMATION ET DE CONCERTATION 
 
 

 
 

 
 
Une lettre d’information a été distribuée à la fin du mois de mai 2018 invitant les 

personnes intéressées pour participer à ces ateliers à se manifester, soit auprès de 
l’agence Tact, soit auprès de david énergies.  

 
 
 
> Je suis un riverain très proche du parc de la Fragnaie et quand il s’était 

construit, nous n’avions eu aucune information. C’est bien de faire cela ici. Mais je 
suis étonné qu’il n’y ait pas plus de monde. Les personnes concernées ne sont pas 
conviées ?  

 
Non, en effet, nous ne souhaitons pas qu’ils soient pris à partie parce qu’ils se 

sont engagés dans ce projet. Les personnes invitées ce soir sont les mêmes que 
lors du premier atelier, à savoir une trentaine de personne. Nous pouvons donc faire 
le constat, en dehors des problèmes d’agenda, que la plupart n’est pas intéressée 
par cette réunion ou bien, possède déjà l’information qui lui semble nécessaire.  

 
Une permanence publique sera proposée à l’ensemble de la population avant le 

dépôt du dossier en préfecture.   
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LE PROJET ÉOLIEN D’ETUSSON : OÙ EN EST-ON ? 
 
 
LE CALENDRIER DU PROJET 
 

 
 
 
 

 
 
 

Le développement éolien est un processus extrêmement long et règlementé. A 
l’heure actuelle, le projet n’est pas encore tout à fait défini. L’étape de définition des 
variantes d’implantation touche à sa fin.  

2015-2016 2016-2019 Fin 2019 Fin 2020 – début 2021

§ Identification du site

§ Contacts avec les élus 
et délibération du 
conseil municipal pour 
le lancement des 
études

§ Obtention des 
accords fonciers

§ Consultation 
administrative (Armée, 
DGAC, DDT, …) 

§ Réalisation des études 
techniques et 
environnementales

§ Installation du mât de 
mesure de vent

§ Choix du scénario 
d’implantation

§ Etude d’impacts

§ Dépôt du dossier –
4ème trimestre 2019

§ Instruction du dossier 
par les services de 
l’Etat

§ Décision du préfet

§ Si autorisation : 
Financement et 
construction

§ Mise en service (2022)

LE CALENDRIER DU PROJET

12

18
 m

oi
s

1 
an

Analyse des variantes 
d’implantation et choix du 
scénario définitif

Dépôt du dossier

Instruction du dossier par 
les services de l’État

Enquête publique

Décision du préfet

Identification du site

Délibération favorable du 
conseil municipal pour le 
démarrage des études

Une fois le choix de la variante fait, l’étude
d’impact peut être rédigée. Elle vise à évaluer les
impacts de la variante d’implantation retenue
afin de les éviter, les réduire ou les compenser
concernant :
- L’environnement (sols, eau, air)
- Les riverains (distance aux éoliennes, bruit,
ombres)
- La biodiversité (oiseaux, chauves-souris et autres
espèces présentes)
- Le paysage
- Le patrimoine

ETUDE D’IMPACTS

Sécurisation foncière

Etude faune et flore

Etude paysagère

Etude acoustique

Mesures de vent

Lancement des études 
techniques et 
environnementales

LE DEVELOPPEMENT EOLIEN ETAPE PAR ETAPE



 

 6 

Une fois le scénario de moindre impact et de meilleur production choisi, il sera 
nécessaire d’étudier les impacts potentiels de ce projet. En effet, le Code de 
l’Environnement impose d’évaluer les impacts afin de les éviter, les réduire ou les 
compenser selon la logique ERC.  
 
 
RÉSULTATS DES ÉTATS INITIAUX 

Une série d’études sur la faune, la flore, le paysage, l’acoustique a été réalisée 
par des bureaux d’études indépendants afin d’identifier les enjeux du site. En voici, 
brièvement, les principaux enjeux.  

Les enjeux environnementaux 

Des bureaux d’études indépendants ont été mandaté pour effectuer un 
inventaire des espèces animales et végétales sur le site et ses abords (20km), 
pendant un an. Un travail étroit a également été mené avec les associations 
environnementales locales qui connaissent bien le terrain et possèdent déjà des 
données sérieuses et précises sur la zone étudiée.  

Les enjeux écologiques de cette zone se concentrent principalement au niveau 
des secteurs de haies, vieux arbres et secteurs de prairies permanentes qui sont 
les éléments majeurs à prendre en compte. Ce sont à ces endroits que sont 
présentes les chauves-souris.  

La particularité de cette zone est le caractère humide des sols. Une étude 
spécifique a été réalisée. Ces zones humides sont toutes en zones cultivées, elles 
sont donc déjà dégradées du point de vue de leur intérêt écologique. Nous ne 
pourrons pas toutes les éviter et donc, nous serons amenés à compenser ces zones 
humides en dehors de la zone d’implantation potentielle.  

L’étude acoustique 

L’étude acoustique consiste en l’installation de micro chez les riverains les plus 
proches autour de la zone d’études. 7 points de mesures acoustique ont donc été 
définis. Les micros, sur trépieds, ont été installés au fond des jardins, tournés vers 
la zone d’études afin de mesurer le son ambiant chez les habitants avant 
l’implantation de machines. Les bruits ponctuels et parasites sont décomptés. Une 
campagne de mesures a été faite à l’automne 2017.  

 
Ensuite, il s’agit de simuler le bruit qui sera ajouté par les machines en 

fonctionnement et de bien veiller à ne pas dépasser les seuils prévus par la 
réglementation française, qui est d’ailleurs une des plus strictes d’Europe sur le 
sujet. Un parc éolien ne doit pas ajouter plus de 5 décibels le jour et plus de 3 
décibels la nuit au niveau sonore déjà existant auprès des habitations les plus 
proches.  

 
Le bruit ambiant moyen mesuré est d’environ 35 décibels le jour et 20 à 25 

décibels la nuit. Ce sont des bruits normaux dans un environnement rural et 
agricole.  

 
L’étude paysagère 

 
L’étude paysagère consiste à prendre en compte les typologies paysagères, les 

monuments historiques inscrits ou classés, le réseau routier, etc afin d’évaluer la 
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compatibilité du projet avec son environnement. Cette étude se fait à différentes 
échelles : périmètre immédiat, rapproché et éloigné (20km).   

 
Les enjeux paysagers sont assez faibles : très peu de patrimoine inscrit ou 

classé aux environs. Seul le logis de Serveau est susceptible d’être concerné par 
des interactions visuelles avec notre projet mais il dispose déjà d’une co-visibilité 
avec le parc éolien de la Fragnaie sans pour autant que ses qualités patrimoniales 
soient altérées.  

 
L’étude paysagère préconise une implantation suivant une ligne Nord – Sud afin 

de conserver une cohérence avec les axes de communication partant de Nueil-les-
Aubiers-Etusson et avec le parc existant. Néanmoins, le caractère bocager de la 
zone et de ses environs permet une insertion intéressante des éoliennes : les haies 
et autres végétaux permettront de créer des masques visuels à certains endroits et 
pourront réduire la sensation d’écrasement des hameaux les plus proches vis-à-vis 
des machines. 
 
 

> Il y a quand même beaucoup de parcs autour : 6 machines à Saint-Paul-de-
Vihiers, 3 machines à Cerqueux. Y a des projets à Yzernay, les Cerqueux et 
Somloire. Il y a le parc de la Fragnaie.  

 
En effet, c’est une zone où il y a plusieurs parcs et projets car force est de 

constater que nous sommes dans une région où il y a plus d’espace qu’ailleurs 
avec un habitat moins dispersé et une bonne qualité de vent. C’est une région bien 
ventée : les vents ne sont pas forcément forts mais très constants. Nous sommes 
aussi dans une région bocagère, ce qui est intéressant pour l’éolien car la vue 
directe sur les machines est souvent masquée par les haies. 

 
> Moi, ce qui me gêne, c’est surtout les flashs lumineux.  
 
Je comprends. J’habite personnellement à proximité de parcs éoliens et c’est 

vrai que cela n’est pas forcément agréable. Nous, en tant que professionnels de la 
filière, nous travaillons beaucoup à essayer de faire évoluer la réglementation.   

 
> Moi, je vois les lumières : les 6 de la Fragnaie et les 18 de la Chapelle Gaudin. 

Franchement cela ne m’a pas changé la vie. La nuit, on dort.  
 
> Je trouve que maintenant qu’il y a les éoliennes, il y a plus de passage de 

gibier vers chez moi. Cela perturbe leur passage, le gibier s’est déplacé depuis. 
C’est pareil pour les corbeaux.  

 
> Je suis le plus proche du parc de la Fragnaie, il y a toujours autant de passage 

de gibier. Venez voir chez moi le matin. Pour les corbeaux, il y en a plein dans le 
champ d’à côté. 

 
> Il est vrai que c’est possible que ce soit autre chose qui perturbe le gibier, 

peut-être le remembrement.  
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PRÉSENTATION DES VARIANTES 
 
 
L’objectif pour nous est de déposer un projet cohérent qui prend en compte tous 

les enjeux identifiés lors des différentes études. Il s’agit de travailler à l’implantation 
qui permet de réduire au minimum les impacts.  

 
 

En plus des enjeux environnementaux, acoustiques et paysagers, différentes 
contraintes sont à prendre en compte : la ligne à haute tension et le passage d’un 
réseau hertzien. Des distances « tampons » sont à respecter autour. Ainsi, lorsque 
l’on prend tous ces éléments en considération, nous pouvons remarquer que les 
possibilités d’implantation sont très limitées. 

 
Suite aux engagements qu’elle a pris lors de la construction du parc éolien de La 

Fragnaie, la commune voisine de Nueil-les-Aubiers ne permet pas le surplomb de 
pale du projet éolien d’Etusson sur le chemin communal situé en limite de la zone 
d’étude. Cette contrainte limite d’autant plus les possibilités d’implantation au sud 
de la zone.   
 

Plusieurs variantes ont été étudiées. A titre de rappel, Ce sont des hypothèses 
de travail qui peuvent être amenées à évoluer selon les impacts potentiels identifiés. 
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PRÉSENTATION DES ÉTATS INITIAUX : SYNTHÈSE DES ENJEUX
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• Variante 1 : 4 machines 

 
 
La variante à 4 machines est celle qui permet la production la plus importante. 

Cependant, la zone étant restreinte, la proximité des éoliennes entre elles 
engendrerait ce que l’on appelle un effet de sillage (turbulence engendrée derrière 
une éolienne qui peut affecter significativement la production énergétique d’une 
seconde éolienne située plus en aval). De surcroit, l’intégration paysagère ne serait 
pas optimale. 

 
• Variante 2 : 3 machines 

 
 
Cette implantation permettrait de respecter une implantation en ligne des 

machines. Cependant, en raison de la contrainte de distance par rapport à la 
proximité du chemin communal de Nueil-les-Aubiers, l’éolienne E3 (au sud de la 
zone) serait placée trop en bordure de haies, lieu de refuge pour les chauves-

20

ETUDE DES VARIANTES – variante à 4 machines

21

ETUDE DES VARIANTES – variante à 3 machines
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souris. L’impact sur ces dernières serait trop important et un plan de bridage qui 
entrainerait une grande perte de productible serait à prévoir. 

 
• Variante 3 : 3 machines 

 
 
Cette dernière variante est la plus satisfaisante. Elle permet de s’éloigner, des 

contraintes techniques, des enjeux de biodiversité et de proposer une bonne 
intégration paysagère par l’alignement des éoliennes. C’est celle que l’on souhaite 
privilégier.  

 
Les machines seraient de 3 MW avec une hauteur de 160 mètres en bout de 

pale. Une limite aérienne impose de ne pas aller plus haut. L’éolienne E3 serait de 
150 mètres puisqu’elle serait située sur une petite butte. Cela n’aura aucun impact 
paysager, au contraire, l’idée est que toutes aient la même hauteur finale. 

 
Différents photomontages de cette implantation ont été montrés. 

 
 

Un autre enjeu sera les accès aux machines. Une étude est en cours pour définir 
la meilleure solution. Nous serons peut-être amenés à faire passer certaines voies 
d’accès sur des parcelles privées. Cela sera à discuter avec les propriétaires 
concernés. Les mètres linéaires de haies arrachés seront replantés en dehors de la 
zone selon un coefficient imposé par les services de l’État.  

 
Selon l’implantation choisie, des mesures dites « compensatoires » seront mises 

en œuvre, comme stipulé dans le Code de l’Environnement. Elles correspondent à 
la mise en œuvre d’une série d’actions de la logique ERC (éviter, réduire, 
compenser les impacts potentiels). Elles sont obligatoires et requises par les 
services de l’État afin de limiter l’impact environnemental d’un projet.  

 
Quelques mesures compensatoires envisagées :  

• Éloignement des éoliennes, autant que possible, des secteurs de plus 
forte activité des chiroptères (boisements, haies, plan d’eau) 

• Bridage des machines en période de transit en fonction de différents 
facteurs tel que la vitesse du vent et la température 

• Évitement et compensation des zones humides impactées 

22

ETUDE DES VARIANTES – variante bis à 3 machines
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• En cas de coupe de haies, replantation en dehors du parc 
• Phasage des travaux pour limiter le dérangement sur l’avifaune nicheuse 
• Suivi de mortalité 

 
> Sur les mesures compensatoires, j’espère que cela sera bien fait parce que 

c’est pas toujours le cas.  
 
Avant de déposer un dossier, nous contractualisons la plantation de nouvelles 

haies. Sur ce projet, nous travaillons avec une association locale, « Bocage Pays 
Branché », afin de réfléchir aux meilleurs endroits pour replanter, aux choix des 
bonnes espèces, etc. L’objectif est bien de conserver l’intérêt écologique présent 
avant travaux, mais de déplacer cela en dehors de la zone d’implantation 
potentielle.  

 
> Où seront raccordées les éoliennes ?  
 
Ce n’est pas nous qui décidons cela. C’est RTE qui fait les plans de 

raccordement, une fois le parc autorisé. Néanmoins, nous savons déjà que le poste 
de Mauléon est déjà surchargé. Le raccordement du parc éolien se fera 
probablement au niveau du poste source d’ENEDIS qui va prochainement être 
construit, ce qui est malheureusement assez loin.   

 
> Quel sera l’impact des tranchées ?   

  
Il n’y a que très peu d’impact, ENEDIS suit les voies routières.  
 
> Y aura-t-il des peignes en bout de pales ?    
 
Toutes les machines ne sont pas équipées de ces serrassions, mais nous 

pouvons effectivement nous engager à équiper les pales de ces outils. Cela permet 
de réduire significativement les bruits aérodynamiques des pales lorsqu’elles 
fendent l’air.   

 
> Quelle peut-être la perte d’efficience liée aux mesures de bridage pour la 

faune ? 
  

Si nous regardons les pertes de productible engendrées par les plans de 
bridage sur les parcs aux alentours, cela se situe entre 0,5% et 1% de la production 
annuelle. Certes, ce n’est pas rien mais cela reste négligeable au regard de toute la 
durée de vie d’un parc et cela permet de préserver la biodiversité.  

 
> Les éoliennes, vous les exploiter combien de temps ? Après, il se passe quoi. 

  
Aujourd’hui, les garanties de fonctionnement des machines durent 20 ans. Mais, 

il est difficile de prévoir ce qu’il se passera sur le marché de l’électricité d’ici là.  
- Il est possible de faire du repowering : les machines sont changées avec 

des plus récentes, plus puissantes tout en gardant le même réseau de 
raccordement.  

- Sinon, il est possible de démanteler le parc. La réglementation oblige à 
prévoir cette solution dès le départ. Une provision de 50 000 € par 
éolienne doit être constituée par le développeur et est placée sur un 
compte séquestre à la Caisse de Dépôt et Consignation durant toute la 
durée de vie du parc éolien. Ce montant a été fixé par un arrêté ministériel 
puisque l’objectif est bien d’anticiper cette étape. De plus, les différents 
éléments constitutifs d’une éolienne sont en cuivre, en acier ou en 
aluminium. C’est donc des matériaux que l’on sait recycler. Selon la 
typologie du parc, leur revente au prix du marché permet, en partie, 
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l’autofinancement du démantèlement des machines. 
 

Si c’est la solution du démantèlement qui est choisie, l’exploitant est soumis à 
une obligation de remise en état des chemins et des plateformes. Sur nos parcs, 
nous faisons passer un huissier au début de la construction afin de constater l’état 
initial. Cela permet de garder une trace et de bien répondre à la demande de 
remise à l’identique. C’est un point sur lequel nous pouvons nous engager par 
exemple dans la charte de bon voisinage.  

 
> Vous enlevez tout le béton ? 

  
Cela dépend de la typologie des sols. Nous avons l’obligation d’enlever 1m à 

1,5m de la fondation sur les terres agricoles, et jusqu’à 2m en zone forestière.  
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EN BREF : RETOMBÉES LOCALES ET MESURES  
 
 
  Un parc éolien génère de l’activité économique localement (hôtellerie, restauration, 
entreprises BTP, maintenance, bureaux d’études).  
 

De surcroît, des retombées fiscales sont associées à sa mise en service. Elles 
constituent des revenus relatifs à plusieurs types d’imposition auxquels est soumis 
l’exploitant d’un parc éolien (la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties, la Cotisation 
Foncière des Entreprises, la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises et 
l’Imposition Forfaitaire pour les Entreprises de Réseau). Elles sont définies 
réglementairement. Seule la répartition de l’IFER peut être modifiée au sein des 
EPCI. Actuellement, elle est fixée règlementairement à 20% à destination des 
communes d’accueil d’un parc éolien.  

 

 
 
Pour 3 machines, environ 109 000 euros de retombées fiscales annuelles pour 

l’ensemble des collectivités sont envisagées. Ces chiffres ne sont qu’une estimation 
à ce stade du projet. Nous reviendrons plus précisément sur ces aspects lors du 
prochain atelier. 

 
Concernant ces retombées, les participants déplorent qu’il n’y ait pas une 

meilleure répartition entre intercommunalité et commune d’accueil. Nous, porteurs 
de projet, n’avons pas la main sur ce point. C’est une question politique qui relève 
des élus de la communauté de communes, même si nous sommes d’accord et 
trouvons que cette répartition mérite la plupart du temps d’être rediscutée.  

 
Comme expliqué précédemment, des mesures compensatoires doivent 

également être mises en place, conformément au Code de l’Environnement.  
 
Des mesures d’accompagnement peuvent également être proposées par le 

développeur. Ici, david énergies souhaite proposer aux citoyens de financer, en 
partie le projet en exploitation. C’est-à-dire donner la possibilité à la population de 
devenir acteurs de ce projet afin que les retombées économiques puissent rester 
sur le territoire. Nous savons que beaucoup de fonds de pension ou assurances ont 
investi dans l’éolien. Nous avons à cœur que les retombées issues du projet situé 
sur votre commune reviennent en partie à la population et au territoire.  

 
Par exemple, nous avons développé un projet éolien dans le Maine-et-Loire où 

400 citoyens ont souhaité investir dans le parc éolien. Cette dynamique est née de 
discussions entre plusieurs agriculteurs locaux. Au total, ils sont devenus 
propriétaires de 5 éoliennes.  

 
Plusieurs options sont envisageables :  

Collectivités Taxes perçues

Bloc communal 20% IFER commune + 50% IFER EPCI + 26,5 % CVAE + 
taxe foncière + CFE

Département 30 % IFER + 23,5 % CVAE + taxe foncière + CFE 

Région  50 % de la CVAE 

Total

1 éolienne de 3MW

23 700 €/an *

9 110 €/an *

3 640 €/an *

36 450€/an *



 

 14 

- Opération en dette : ce sont des obligations simples sur une durée courte (5 
ans par exemple). L’idée est d’allouer une somme dans laquelle les locaux peuvent 
investir. Il est nécessaire de se mettre d’accord sur la valeur de la part (entre 200 et 
2 000 euros par exemple). Les intérêts sont fixés entre 4 et 7% de rendement selon 
la qualité économique du projet et le lieu de résidence des citoyens investisseurs : 
riverains, habitants de la commune, intercommunalité puis département. Des 
plateformes spécialisées peuvent mettre cela en place (Lumo, Énergie Partagée).  

- Obligations convertibles en action afin que les citoyens ayant investis au départ 
puissent, à termes, devenir actionnaires de la société en exploitation. Cela 
demande aux citoyens de s’impliquer à plus long terme dans la vie du parc.   

 
 
> Les propriétaires des parcelles sont rémunérés de combien ? Je trouve cela 

tout à fait normal, cela dit.  
  

Nous avons mis en place un système de mutualisation entre tous les 
propriétaires de parcelles dans la zone d’étude. C’est-à-dire qu’il n’y aura pas que 
les propriétaires concernés par une machine qui recevront une rémunération. Celle-
ci a été fixée à 3 000€ par Mégawatt installés.  

 
> Est-ce que vous profiterez des éoliennes pour mettre une antenne 

relais dessus ? Nous avons des gros problèmes de réseau ici. 
  

Nous pouvons déjà vous assurer que la présence des machines n’altèrera pas la 
connexion en place. Il n’est pas possible de mettre une antenne relais sur une 
machine car, pour le coup, cela pourrait interférer sur la qualité du signal.  

 
Sur le fait qu’il y ait un problème de réseau téléphonie et internet avéré, nous 

pouvons néanmoins suggérer que les retombées fiscales qui reviendront à la 
commune soient utilisées pour résoudre ces problèmes.  

 
> D’ici 2022 ou 2023, Nueil-les-Aubiers sera intégralement couvert par la fibre. 

Cela pourrait être envisageable d’aller jusqu’à Saint-Maurice. Dans tous les cas, le 
coup sera moindre, puisqu’il y aura une distance moins importante.     
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CHARTE DE BON VOISINAGE 
 
 

Comme déjà expliqué, la loi impose certaines règles et certains engagements à 
l’exploitant d’un parc éolien. L’idée, avec ce document, est de recenser ces 
engagements dans un document séparé pour la bonne exploitation du parc et la 
bonne cohabitation entre ce dernier et les riverains. En effet, si ce parc est autorisé 
et construit, david énergies est amené à devenir un acteur du territoire. C’est dans 
cet état d’esprit que l’entreprise souhaite vous proposer cette charte de bon 
voisinage.  

 
En dehors de ses obligations, david énergies peut s’engager sur certains 

aspects que vous souhaiterez voir figurer sur ce document, notamment concernant 
deux thématiques :  

- le suivi et la maîtrise des impacts 
- l’information en continu 
 
L’objectif, aujourd’hui, est de commencer à réfléchir ensemble à ce que l’on 

pourrait inscrire sur cette charte. Nous la rédigerons ensemble lors du prochain 
atelier.  
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LA CHARTE DE BON VOISINAGE
Exemples d’engagement

Thématique 1 : Eviter, réduire et compenser les impacts

Engagement n°1 : Paysage 
Ø Plantations de haies ou d’arbres 

Engagement n°2 : Acoustique
Ø Campagne de mesures acoustiques à la mise en service du parc et suivi acoustique pendant les cinq

premières années
Ø Respect des seuils réglementaires de +5 db le jour et +3 db la nuit durant toute l'exploitation
Ø Maintenance des machines pendant toute l'exploitation pour pallier à des soucis ponctuels d'acoustique

Engagement n°3 : Réception de la TV
Ø Si une perturbation du signal TV est avérée, l'exploitant s'engage à rétablir le signal, entièrement à sa

charge

Thématique 2 : La phase travaux

Ø Une réunion avec les riverains au lancement des travaux
Ø Une réunion à la fin du chantier
Ø Visite des travaux avec les écoles et le grand public
Ø Information tout au long du chantier
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> La question du suivi des rendements est quelque chose d’intéressant. On 

pourrait avoir des chiffres annuels ?  
 
Oui, bien sûr. Nous pouvons nous engager à fournir ces chiffres chaque année si 

nous restons majoritaires dans l’exploitation du parc éolien.   
 
> Qu’est-ce que la maintenance exactement ? 
 
Il y a une surveillance 24h/24 et 7j/7. La maintenance peut être curative ou 

préventive. Elle concerne tous les éléments de l’éolienne. 

La maintenance préventive consiste : 

• À entretenir les différents éléments de l'éolienne avant leurs défaillances : 

- lubrification des éléments mécaniques ; 
- contrôle de la génératrice et des systèmes hydrauliques ; 
- diagnostic et contrôle des systèmes électroniques ; 
- contrôle du rotor et des pales ; 
- contrôle du mât ; 
- contrôle des régulateurs qui sécurisent l'éolienne. 

•  À remplacer les pièces d'usure selon les prescriptions du fabricant. 

La maintenance curative, comme son nom l'indique, elle consiste en cas de panne et 
après diagnostic, à réparer les éléments défaillants d'un aérogénérateur : 

• mât ou pales ; 
• génératrice ; 
• systèmes électroniques. 

> Il n’y aura pas de conséquence extérieure ?  
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LA CHARTE DE BON VOISINAGE
Exemples d’engagement

Thématique 3 : Exploitation 

Engagement n°1 : 
Ø Un comité de suivi de site se réunira deux fois par an la première année puis selon la demande les 

années suivantes. 

Engagement n°2 : 
Ø Numéro de téléphone à disposition des riverains pour toute question ou tout dysfonctionnement à 

signaler.

Engagement n°3 : 
Ø L'accès aux plateformes des éoliennes est réglementé 
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Non. Ce qui est plus rare, cela peut être le changement d’une pale. Sur les 20 
années de production, les pales vont être changées au moins une fois. En effet, 
avec la prise au vent, la pale est un élément soumis à des contraintes mécaniques 
et thermiques fortes et par conséquence se détériore dans le temps. Parfois, il est 
possible de les rechaper sur place, lorsqu’il y a que des microfissures. C’est à ce 
moment, que de plus gros engins peuvent être nécessaires.  Des vérifications 
périodiques, à l’aide d’un drone équipé d’un scanner, permettent de déceler de 
manière chirurgicale des défaillances ou anomalies sur les pales.  

 
> Dans la charte, ce serait bien de faire un point sur l’inauguration. La 

convivialité, c’est important ! Il faudrait faire un comité de suivi.  
 
Oui, bien sûr. Le comité de suivi est bien une instance que nous souhaitions 

vous proposer de mettre en place. L’idée serait de réunir des élus et des riverains 
par exemple. Toute à l’heure, vous insistiez sur la nécessité de veiller à la bonne 
mise en place des mesures compensatoires et du suivi environnemental : c’est un 
des sujets qui pourra être traité. Ce sera aussi l’occasion que chacun puisse nous 
dire si des dysfonctionnements sont observés, même si nous nous engageons à 
être joignable en permanence pour répondre à tout problème intervenant sur le 
parc.  

 
> Il faudra aussi anticiper quels chemins seront utilisés et à quels moments sont 

planifiés les travaux afin que cela ne gêne pas l’activité agricole.  
 
Oui, ce sera effectivement un point que nous devrons discuter avec les 

agriculteurs concernés. Nous pouvons nous engager à vous prévenir en amont et à 
faire attention à ne pas intervenir durant certaines périodes. Nous souhaitons 
également faire ces travaux durant des périodes qui ne gêneront pas les activités 
de la faune et avifaune locales.  

 
> Il faudra solliciter les élus locaux pour qu’ils vous conseillent des entreprises 

locales pour les faire travailler sur le chantier éolien, notamment dans les TP.  
 
Pour choisir les entreprises, nous devons faire des appels d’offres publics, mais 

bien évidemment, nous nous engageons à privilégier les entreprises locales.  
 
> Ce serait possible de synchroniser l’éclairage des éoliennes avec celui des 

machines de la Fragnaie ?   
 
Oui, tout à fait.  
 
 
 
 
 
 
  


